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Convoqué le lundi 21 novembre 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 28 novembre 2016 à 19H00, 
sous la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina 
DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian 
DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia 
KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, 
Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé 
MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, 
Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Marie-Hélène SANTARELLI, 
Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Véronique DEMON, Samira SALOMON, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE. 
Absents : 
Alex LARUE. 
 

  

 

Exercice 2016 - Décision Modificative n°1 
 

 
Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 
Dans le cadre de l’exécution budgétaire de l’exercice 2016, il convient de procéder à des ajustements de crédits 
en dépenses et en recettes conformément à la nomenclature M14. 
La Décision Modificative proposée permettra notamment de diminuer le recours à l’emprunt de 7.7 millions 
d’euros. 

 
1. Section de fonctionnement 
 
Les ajustements de crédits en fonctionnement s’équilibrent en dépenses et en recettes à 4 308 839 euros. 
 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 
Recettes de fonctionnement 

 
CHAPITRE LIBELLE MONTANT 

920 SERVICES GENERAUX DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES LOC. 1 860 107.00 

922 ENSEIGNEMENT – FORMATION 531 200.00 

923 CULTURE 423 850.00 

924 SPORT ET JEUNESSE 51 773.00 

926 FAMILLE 656 057.00 

928 AMENAGEMENT ET SERVICES URBAINS, ENVIRONNEMENT 135 596.00 

931 OPERATIONS FINANCIERES 60 000.00 

932 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS NON AFFECTEES 77 101.00 

933 IMPOTS ET TAXES NON AFFECTEES 513 155.00 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 4 308 839.00 
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Dépenses de fonctionnement 
 

CHAPITRE LIBELLE MONTANT 

920 SERVICES GENERAUX DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES LOC. -182 509.00 

921 SECURITE ET SALUBRITE PUBLIQUES 160 000.00 

922 ENSEIGNEMENT – FORMATION -517 100.00 

923 CULTURE 81 400.00 

924 SPORT ET JEUNESSE -368 210.00 

925 INTERVENTIONS SOCIALES ET SANTE -293 020.00 

926 FAMILLE -95 000.00 

928 AMENAGEMENT ET SERVICES URBAINS, ENVIRONNEMENT 616 450.00 

929 ACTION ECONOMIQUE -328 300.00 

931 OPERATIONS FINANCIERES 60 000.00 

933 IMPOTS ET TAXES NON AFFECTEES -2 297 348.00 

939 VIREMENT A LA SECTION D’INVESTISSEMENT 7 472 476.00 

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 4 308 839.00 

 
 
 
2. Section d’investissement 
 
Les ajustements de crédits s’équilibrent en dépenses et en recettes d’investissement à -1 202 615 euros. 
 
Ils permettent de diminuer le recours à l’emprunt de 7.7 millions d’euros. 
 
 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 
 
Recettes d’investissement 
 

CHAPITRE LIBELLE MONTANT 

901 SECURITE ET SALUBRITE PUBLIQUES 20 475.00 

902 ENSEIGNEMENT – FORMATION 32 000.00 

903 CULTURE 20 930.00 

904 SPORT ET JEUNESSE 34 000.00 

908 AMENAGEMENT ET SERVICES URBAINS, ENVIRONNEMENT 661 285.00 

910 OPERATIONS PATRIMONIALES 1 327 000.00 

911 DETTES ET AUTRES OPERATIONS FINANCIERES -7 700 511.00 

912 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS NON AFFEC. -4 474 362.00 

913 TAXES NON AFFECTEES 1 204 092.00 

917 OPERATIONS SOUS MANDAT 200 000.00 

919 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 7 472 476.00 

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT -1 202 615.00 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
Dépenses d’investissement 
 

 
CHAPITRE LIBELLE MONTANT 

900 SERVICES GENERAUX DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES LOC. -1 039 050.53 

901 SECURITE ET SALUBRITE PUBLIQUES -161 000.00 

902 ENSEIGNEMENT – FORMATION -234 000.00 

903 CULTURE -269 516.47 

906 FAMILLE -154 573.00 

908 AMENAGEMENT ET SERVICES URBAINS, ENVIRONNEMENT -871 475.00 

910 OPERATIONS PATRIMONIALES 1 327 000.00 

917 OPERATIONS SOUS MANDAT 200 000.00 

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT -1 202 615.00 

 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 
 
- D’adopter la Décision Modificative au niveau du chapitre budgétaire, 
- D’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut Monsieur l’Adjoint délégué aux Finances à signer tout document 
relatif à cette affaire 

. 
  
  

Le Conseil adopte.     
Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
 

 
Philippe SAUREL 
 
 

Publiée le : 29 Novembre 2016 
 


